
Skip to content





×	MA VILLE	Bienvenue à Bourg-Argental
	Conseil municipal	Les élus
	Les commissions
	Les comptes-rendus du conseil municipal


	Conseil municipal des jeunes
	Mag’Bourguisan
	Services municipaux
	Finances
	Démarches en ligne



	MON ENVIRONNEMENT	Projets en cours
	Urbanisme
	PLU
	Gestion des déchets et déchèterie
	Régie de l’eau
	Équipements



	MON QUOTIDIEN	Marché
	Commerces
	Entreprises
	Enfance et éducation
	Seniors
	Social & CCAS
	Santé



	MES LOISIRS	Associations
	Tourisme	Camping “Domaine de l’Astrée”
	Piscine
	Office de tourisme
	Hébergements touristiques


	Culture	Saison culturelle
	Médiathèque
	Espace Louis Bancel
	Cinéma Le Foyer


	Agenda des manifestations












×

Rechercher :






MA VILLELe conseil municipal des jeunes


Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) de Bourg-Argental a pour objectif de faire participer les jeunes de Bourg-Argental, quels que soient leur origine et leur lieu social, à la vie de la commune. 
Ce dispositif est reconnu par le conseil municipal comme un lieu d’expression, d’élaboration de projets, de participation des jeunes et d’échanges avec les élus adultes.
[image: Le conseil municipal des jeunes de Bourg-Argental]  


VOUS RECHERCHEZ…
	Les conseillers
	Les missions




Les conseillers
Composés de 12 représentants titulaires âgés de 9 à 15 ans, les membres du Conseil Municipal des Jeunes sont élus pour une durée de 2 ans.

LES CONSEILLERS 2023-2024
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Lisa BONNISOL
(née en 2012)
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Lenny CHAMBON
(né en 2013)



[image: Lucile DE TOLLENAERE ]  


Lucile DE TOLLENAERE
(née en 2012)
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Candys DENTRESSANGLE
(née en 2011)
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Mathys DENTRESSANGLE
(né en 2011)
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Alban DESMARTIN
(née en 2013)
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Élina DUCLOS
(née en 2011)



[image: Clément FANGET ]  


Clément FANGET
(né en 2013)
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Anaïs LACROIX
(née en 2013)
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Élisa MAURIN
(née en 2013)
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Célia MOUNIER
(née en 2013)
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Lucile ROUDIER
(née en 2012)





Les missions
Le Conseil Municipal des Jeunes est pour tous et toutes, électeurs et élus, une école de la citoyenneté et l’occasion de participer activement à la vie locale. Riche de responsabilités, de rencontres et d’échanges, cette expérience est un exercice pratique pour comprendre le fonctionnement d’une ville.
Il engage les jeunes élus à agir et participer dans le respect de l’intérêt général, de ceux qu’ils représentent et de la population bourguisane dans son ensemble, à être à l’écoute de leurs électeurs et à les informer de leurs travaux.
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Les droits des conseillers
Les conseillers sont égaux et ont les mêmes droits :
	Proposer des projets ou actions
	Exprimer ses opinions et en débattre
	Organiser, s’impliquer dans des manifestations ou des activités, des expositions ou participer aux diverses commémorations et manifestations municipales
	Présenter ses projets au Conseil Municipal


Les devoirs des conseillers
	S’investir dans les projets du CMJ
	Assister aux réunions
	Travailler à l’amélioration du quotidien des jeunes de la commune
	Être porteur de projets et œuvrer à leur réalisation

Les conseillers élus sont aidés par les conseillers municipaux adultes pour apprendre pleinement leur nouvelle fonction.
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	Statuts du Conseil Municipal des Jeunes
PDF – 337 ko
	Droits et devoirs du conseiller municipal
PDF – 66 ko
	Fiche de candidature
PDF – 99 ko
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MAIRIE DE BOURG-ARGENTAL

Hôtel de ville - BP 10 

42220 Bourg-Argental
+33(0)4 77 39 61 34
mairie@bourgargental.fr


HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE

du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 

les lundi, mercredi et vendredi, de 13h30 à 17h00
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